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Que cette formule s'applique de toute évidence aux Dunes et non aux 
semis ou à la résine ; 

Attendu que l'arrêté préfectoral du 28 septembre 1833 ne constitue 
pas « l'abandon de l'interprétation du décret de 1810 que la commission 
avait fait prévaloir » mais une application très juridique de l'article 5 aux 
(( Dunes désignées par le plan précité et menaçant d'envahir les terrains 
voisins )) dont le Préfet invite lès propriétaires à se faire connaître dans le 
mois s'ils ne veulent pas subir le droit commun ; 

Que l'inaction de la commune de 1803 à 1849 est ainsi dépourvue de 
tout mobile justificatif, alors que, depuis 1833, elle a été chargée de pu-
blier les Décrets de prise de possession des biens à ensemencer et s'est 
contentée de réclamer des faveurs pour ses habitants ; 

Attendu que les prétentions actuelles de la commune paraissent avoir 
été suggérées par l'arrêt rendu en 1848 par la Cour de Bordeaux dans 
l'affaire de Ruat et ont été précisées neuf ans plus tard dans le rapport fait 
par Dumora au Conseil Municipal ; 

Que l'affaire de la Lette de Jaouguesoule en a été la manifestation et 
donné lieu à deux décisions de justice déclarant : 1° - que l'Etat a la pos-
session pleine, entière et exclusive de celle que la commune prétend avoir; 
2° - que le Préfet n'a fait que défendre, par les moyens légitimes en son 
pouvoir, l'Etat, contre les entreprises de la commune ; 

Que le concept de la commune n'a pas reçu l'approbation des trois ju-
risconsultes Bordelais consultés en 1863 ; 

Attendu que non seulement la commune de La Teste ne détruit pas la 
présomption de non précarité établie en faveur du possesseur par l'article 
2230 du Code Civil, mais que sa revendication se heurte à la preuve for-
melle administrée par l'Etat d'une possession conforme à l'art. 2229 Code 
Civil et plus que trentenaire : 

Attendu que les premiers juges ont, à bon droit., s'il en avait été besoin, 
reconnu l'article 2228 applicable à l'espèce, en raison de la délimitation de 
1844, du bornage de 1876 consécutif à l'état de classement cadastral de 
1850, ainsi que des aliénations faites depuis 1863 et de la série de faits 
analysés qui constituent les manifestations non équivoques, et connues de la 
commune, de la prétention de l'Etat à la propriété des Dunes ; 

Que pour ce faire l'Etat n'a violé aucune loi et ne saurait se voir opposer 



la spécialisation des causes d'interversion de possession aux parcelles qui en 
ont été l'objet ; 

Que le litige porte sur l'ensemble des Dunes auquel s'est toujours ap-
pliquée la prétention de l'Etat constamment et énergiquement manifes-
tée à la commune ; 

PAR CES MOTIFS, et ceux des premiers juges qu'elle adopte. 

La Cour, après délibéré, jugeant en audience publique, déclare 
l'appel non fondé ; rejette comme injustifiées toutes conclusions plus 
amples ou contraires ; condamne la commune de La Teste à l'amende et 
aux entiers dépens, dont distraction au profit de M6 de Landas, avoué, aux 
affirmations de droit. 

Signé : DOSSMANN et COURTIAU 










